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CCCOOONNNTTTRRRAAATTT DDDEEE SSSEEEJJJOOOUUURRR

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment son article L 311-4
Vu le d�cret n� 2004-1274 du 26/11/04 relatif au contrat de s�jour ou document individuel de prise en 

charge pr�vu par l’article L 311-4 (CASF).
Vu l’arr�t� d’autorisation concernant l’�tablissement CADA ATHERBEA.

Le pr�sent contrat est conclu entre :

D’une part :
L’association ATHERBEA pr�sid�e par Mr PICOT, gestionnaire du CADA ATHERBEA et, repr�sent�e par Mr 
ELICHIRY Directeur de l’association ou par d�l�gation Mr RECHOU Coordinateur CADA.

D’autre part :
Mr et / ou Mme
N�(e-s) respectivement : le …………………… � …………………………………………..

le …………………… � …………………………………………..
accompagn�s de : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
et r�sidant : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Etaient pr�sents lors de la signature du contrat :
Mr _______________________________________________________________________________________

Mme _____________________________________________________________________________________

Les r�f�rents 
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
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Il a �t� arr�t� et convenu ce qui suit :

Article I : Dur�e du s�jour

Le pr�sent contrat est conclu pour une dur�e d�termin�e, en rapport avec la dur�e de la proc�dure OFPRA et/ou 
CRR. La personne accueillie ou le CADA Atherbea peut y mettre un terme � tout moment dans le respect des 
modalit�s pr�vues dans l’article 4 sur les conditions de r�siliation.

Votre s�jour en CADA prend effet le .

Si vous obtenez le statut de r�fugi�, un nouveau contrat vous sera propos�.

Article II : S�curit�
Un double des cl�s du logement reste � la disposition de l’�quipe du CADA qui peut intervenir � tous moments 
quand il y a perception d’un danger physique ou moral pour la famille.

Article III : Objectifs de l’h�bergement
Le ou les r�sidents peuvent pr�tendre aux prestations d�finies dans le livret d’accueil (Annexe 1).

Obligations du CADA :

 D�livrer un logement en bon �tat d’usage. Votre lieu d’h�bergement se trouve au 
…………………………………………………………………….

- effectuer un �tat des lieux et un inventaire en la pr�sence de l’occupant et lui laisser un exemplaire co-
sign� (Annexe 3).

- effectuer rapidement toutes les r�parations importantes n�cessaires (ex : fuite d’eau…)

 Votre domiciliation est : CADA ATHERBEA
10 RUE DE LA FEUILLEE
64 100 BAYONNE

 Verser une allocation sociale globale conform�ment au bar�me �tabli par l’Etat et � pr�lever une 
caution

 Vous apporter l’accompagnement n�cessaire dans vos d�marches administratives,

 Vous assurer l’aide � la constitution et � la mise en forme de votre dossier de demande de statut de 
r�fugi�

 Prendre en charge le co�t de votre d�placement si vous �tes convoqu�s � l’OFPRA ou � la CRR. 
Seul le voyage pr�vu pour r�pondre � la convocation OFPRA et/ou CRR sera financ�.

 Vous orienter dans vos d�marches m�dicales et de soins (cependant l’aide m�dicale de l’Etat dont 
vous b�n�ficiez ne permettra pas d’assurer les soins param�dicaux dits de confort)

 Vous proposer des actions d’apprentissage du fran�ais, de participation � la vie sociale, d’animation, 
de loisirs dans les limites d’un budget.

 Vous aider � accomplir les d�marches pour la scolarisation de vos enfants (scolarisation obligatoire 
entre 6 ans et 16 ans).

 Vous versez une �Allocation de rentr�e scolaire� en fonction de la classe int�gr�e par vos enfants



Contrat de S�jour CADA 3

 A chercher des moyens de soutien scolaire avec la collaboration des services de l’�ducation 
nationale ou des associations locales.

 Intervenir en cas de danger moral ou physique pour l’occupant

 Le personnel du centre est tenu par le secret professionnel. Les documents que vous remettrez au 
dossier (double du dossier � l'OFPRA, dossier m�dical...), les informations que vous donnerez ou les 
probl�mes que vous exposerez au personnel du CADA, ne seront aucunement divulgu�s.

N.B : Nous vous informons que le C.A.D.A fournit de fa�on r�guli�re (tous les mois) � l’autorit� de 
contr�le (Pr�fecture, Sous-Pr�fecture, DDASS, ANAEM) un �tat des pr�sences des r�sidents r�capitulant 
leur situation administrative.

Obligations de Monsieur et Madame .

 Nous fournir tous les renseignements concernant votre identit�, une copie des documents 
administratifs que vous avez en votre possession, qui seront n�cessaires � la constitution de votre 
dossier.

 R�gulariser vos titres de s�jour � la fin de sa validit� aupr�s de la Sous-Pr�fecture. Le CADA 
ne peut pas accepter des personnes en situation irr�guli�re.

 Effectuer les d�marches aupr�s de l’OFPRA et de la Commission de Recours dans les d�lais 
r�glementaires.

 Nous informer de la date de votre convocation OFPRA ou CRR afin d’organiser votre d�part sur 
Paris. Nous informez sans d�lai de la d�cision suite � votre demande de statut.

 Vous pr�senter aux rendez-vous administratifs et m�dicaux qui vous seront donn�s, aussi bien par le 
CADA que par tout autre structure ou organisme.

 Assurer la scolarisation de vos enfants, conform�ment � la l�gislation fran�aise, � participer aux 
activit�s d’apprentissage du fran�ais. 

 Participer aux r�unions d’information mensuelle au sein de l’�tablissement

 Respecter le r�glement de fonctionnement

Clauses particuli�res : 

M ……………………………………………..ne pourra effectuer de travaux dans le logement mis � disposition 
M ……………………………………………..devra pr�venir en cas d’absence prolong�e (plus de trois jours) 
M …………………………………………….ne pourra tenir le CADA pour responsable en cas de vol dans le 
logement 
Le CADA dispose d’un double des clefs au CADA pour qu’il puisse intervenir � tout moment, y compris en dehors 
de leur pr�sence, pour y effectuer des travaux, ou en cas d’absence prolong�e non signal�e, ou en cas de 
danger moral ou physique pour lui-m�me
Le logement est enti�rement �quip�. Tout le mat�riel et mobilier sera list� et v�rifi� au moment de l’installation 
ainsi qu’au moment du d�part. 
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Article IV : Dispositions financi�res

Objets et valeurs personnels :
L’�tablissement se d�gage de toute responsabilit� vis-�-vis des objets et valeurs personnels d�tenus dans le 
logement mis � disposition.

Article V :Conditions de r�siliation du contrat

a) R�siliation � l’initiative du r�sident :
Le pr�sent contrat peut �tre r�sili� � tout moment. Vous pouvez quitter le logement pour des raisons 
personnelles. Il suffit de signaler votre intention de d�part au responsable du centre 3 jours � l’avance afin que 
l’on puisse vous remettre vos dossiers. Suite � ce d�part, vous serez port� sortant du dispositif CADA.

Si vous partez sans pr�venir et sans autorisation de votre responsable, vous serez port� sortant du dispositif 
CADA.

b) R�siliation � l’initiative du Directeur de l’Association ou par d�l�gation du Chef de Services pour non-respect, par 
le r�sident des termes du contrat de s�jour et/ou du r�glement de fonctionnement .

c) En cas d’accident entra�nant une impossibilit� de communiquer ou en cas de d�c�s :
La direction de l’�tablissement s’engage � informer les personnes d�sign�es par le ou les r�sidents, de la 
situation : Personnes � pr�venir : ………………………………………………..
De nouvelles modalit�s seront d�termin�es avec ces personnes pour organiser la cessation de l’h�bergement.

d) R�siliation cons�cutive � la d�cision de l’OFPRA et/ou de la CRR :

- VOUS ETES RECONNU REFUGIE PAR L'OFPRA OU PAR LA CRR

Votre situation fera l’objet d’un nouveau contrat

- L'OFPRA REJETTE VOTRE DEMANDE DE STATUT :

Vous disposez de deux solutions :

 Quitter d�finitivement le CADA (dans un d�lai notifi� par le responsable du CADA, au maximum 1 
mois apr�s la notification de la d�cision de l’OFPRA) et vous orienter vers toute solution que vous 
avez choisi (exemple : retour dans votre pays).

 Introduire un recours contre la d�cision de l'OFPRA, vous pouvez alors demander au responsable du 
centre une nouvelle prise en charge en CADA pendant la dur�e de la proc�dure de recours. Cette 
prolongation de s�jour est laiss�e � l'appr�ciation du responsable du CADA de BAYONNE.

Apr�s la r�ponse de l'OFPRA, si la prolongation de s�jour n'est pas accept�e aucune autre 
solution ne sera propos�e.

- LA COMMISSION DES RECOURS CONFIRME LA DECISION DE L'OFPRA ET REJETTE  
DONC VOTRE DEMANDE DE STATUT :

Vous �tes d�finitivement d�bout� de votre demande d'asile et vous allez devoir quitter le territoire fran�ais.

 D�s que la d�cision de la Commission des Recours vous sera notifi�e, la Sous-Pr�fecture vous  
d�livrera une invitation � quitter le territoire fran�ais. Votre r�c�piss� ne sera plus valable. L’IQF vaut 
autorisation de s�jour pendant un mois.
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 Vous aurez alors un entretien avec le Coordinateur CADA et un membre de l’�quipe qui vous 
indiqueront les modalit�s de fin de prise en charge en CADA. 

 Si vous avez choisi l'aide au retour et que votre dossier est accept� par l'ANAEM, votre prise en 
charge au centre se poursuivra jusqu'� votre d�part.

Aucune autre solution ne vous sera propos�e. Le Centre ne peut s'engager dans aucune d�marche.

Article VI : Modification du contrat
Le pr�sent contrat de s�jour peut �tre modifi� � tout moment par accord des parties. Tout changement des 
termes initiaux du contrat devra faire l’objet d’avenants ou de modifications conclus et �labor�s dans les m�mes 
conditions que celles ayant entour� la conclusion du contrat initial.

Article VII : Litiges
Pour tout litige n� de l’application des termes du contrat, la personne h�berg�e a le choix entre plusieurs actions :

- Mise en place de proc�dures amiables :
* possibilit� d’engager un recours devant le pr�sident du conseil d’administration de l’association 

gestionnaire de l’�tablissement.

- Recours � la personne qualifi�e :
* Peut faire appel � la personne qualifi�e, toute personne b�n�ficiaire d’une prise en charge 

lorsqu’elle n’a pu obtenir satisfaction apr�s avoir tent� de faire valoir pr�alablement des droits aupr�s de 
l’�tablissement. La liste des personnes qualifi�es peut �tre obtenue aupr�s du conseil de la vie sociale.

Lorsque les droits n’ont pu �tre �tablis, la personne qualifi�e en informe le demandeur, et peut � sa demande lui 
communiquer les voies de recours adapt�es � sa situation.

Toute personne accueillie peut exercer son droit d’acc�s, de rectification ou d’opposition aux informations la 
concernant en respectant certaines modalit�s d�crites entre autre dans le livret d’accueil.

Conform�ment � l’application des articles L 313 – 13, L 313 – 14, et L 313 – 21 (CASF), le CADA a l’obligation de 
conserver : 1 copie du contrat de s�jour (annexes y compris), les avenants … pour pouvoir les produire pour 
l’application de la partie de la loi 2002-2 concernant le contr�le de l’activit� des �tablissements et services 
sociaux et m�dico-sociaux.

La ou les signataires d�clarent avoir pris connaissance des documents suivants :
Annexe 1 Livret d’accueil
Annexe 2 R�glement de fonctionnement
Annexe 3 Etat des lieux et inventaire du mat�riel 

Fait � ………………………………….., le ………………

Signatures (pr�c�d�es de la mention Lu et approuv�)

Pour l’�tablissement : Le ou les r�sidents :


